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geeignete Organisation für seine Vor-
sorgeeinrichtung zu beschliessen. Die 
entsprechende Unterstützung und Be-
gleitung durch Experten, Revisoren und 
weitere Berater geben einem Stiftungs-
rat die notwendige Sicherheit bei seinen 
Entscheidfi ndungen. Je nach Art und 
Grösse einer Vorsorgeeinrichtung ge-
hört es auch zur gebotenen Sorgfalt, 
dass eine Geschäftsführung mit vor- 
und nachbereitenden Aufgaben betraut 
wird und den operativen Betrieb ge-
währleistet.

Aufgaben der Aufsichtsbehörde
Anders als in einer Kapitalgesellschaft 

gibt es in einer Stiftung (Anstalt) keine 
Dualität der Organe. Der Stiftungsrat ist 
das einzige gesetzliche Organ, dem die 
genannte Funktion und Aufgabenfülle 
alleine zukommt. Diese Machtkonzen-
tration bei einem Milizstiftungsrat über 
ihm anvertraute Vorsorgevermögen ist 
unter anderem Grund dafür, dass eine 
staatliche Aufsichtsbehörde vorgesehen 
ist, die über die Rechtskonformität der 
Urkunden und Reglemente sowie über 
die zweckgemässe Verwendung der Vor-
sorgemittel wacht (Art. 62 BVG).

Weil die Aufsichtsbehörde einen ge-
samtheitlichen und risikobasierten An-
satz verfolgt, ist es für sie wichtig zu ver-
stehen, wie eine Vorsorgeeinrichtung 
strukturiert ist und wie sie funktioniert. 
Dadurch ist es einfacher, die Entschei-
dungen eines Stiftungsrats adäquat ein-
ordnen und beurteilen zu können. Voll-
ständige Stiftungsratsprotokolle geben 
einen Eindruck über die Th emensetzung 
und Funktionsweise des Gremiums.

Vorsorgeeinrichtungen weisen in den al-
lermeisten Fällen die Rechtsform einer 
Stiftung auf. Das oberste Organ ist dem-
zufolge ein Stiftungsrat, der von den an-
geschlossenen Arbeitgebern und ihren 
Arbeitnehmern in sein Amt gewählt wird 
(Art. 51 BVG). Ein Stiftungsrat ist ein 
Gremium, das im Milizsystem und 
nebenamtlich funktioniert. 

Er triff t sich mehrmals jährlich zu or-
dentlichen Sitzungen, um über die aktu-
ellsten Entwicklungen seiner Vorsorge-
einrichtung informiert zu sein und um 
anstehende Beschlüsse zu fällen. Bei 
ausserordentlichen Situationen wie 
Unterdeckungen, Bestands- und Struk-
turveränderungen oder Ungleichgewich-
ten zwischen Leistungen und ihrer Fi-
nanzierung, ist ein erhöhter Sitzungs-
rhythmus notwendig. 

Der Aufgabenkatalog von Art. 51a 
BVG ist umfassend. So hält der Gesetz-
geber in Abs. 1 fest, dass ein Stiftungsrat 
die Gesamtleitung wahrnimmt sowie die 
Strategie und Grundsätze der Vorsorge-
einrichtung bestimmt. Weiter defi niert 
er die dafür benötigten Mittel, legt die 
Organisation fest und sorgt für die fi nan-
zielle Stabilität. Zudem sorgt er für die 
Einhaltung der gesetzlichen Aufgaben 
und überwacht die Geschäftsführung. In 
Art. 51a Abs. 2 BVG werden präzisie-
rend die detaillierten Stiftungsratsauf-
gaben festgehalten. Im Ergebnis ist diese 
zentrale Bestimmung Ausdruck guter 
Corporate Governance des verantwort-
lichen Leitungsorgans einer Vorsorgeein-
richtung.

Der Stiftungsrat ist als Führungsgre-
mium im Rahmen des Gesetzes frei, die 

Zusammenarbeit des Stiftungsrats mit der Aufsicht 

Win-win-Situation bei Austausch
Ein allgemeiner Kontakt zwischen Vorsorgeeinrichtung und Aufsichts-

behörde kann über die Geschäftsführung und Verwaltung erfolgen. 

 Oftmals ist aber ein zusätzlicher, direkter Austausch zwischen Aufsichts-

behörde und Stiftungsrat zielführend oder sogar unabdingbar. Beide 

 Seiten nehmen damit ihre gebotene Sorgfalt und Verantwortung wahr. 

IN KÜRZE

Ein frühzeitiger Beizug der 
 Aufsichtsbehörde gibt einem 
 Stiftungsrat die notwendige 

 Sicherheit, um seine Planungen 
rechtskonform umsetzen zu 

 können. 

Norbert Eberle
Vizedirektor und Teamleiter, 
BVG- und Stiftungsaufsicht

des Kantons Zürich (BVS)
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Stiftungsrat ist  
primäre Ansprechperson

In der Praxis erfolgen die Kontakte der 
Aufsichtsbehörde zu den beaufsichtigten 
Vorsorgeeinrichtungen häufig über die 
mandatierte Geschäftsführung und Ver-
waltung, weil diese den laufenden Be-
trieb sicherstellen und über entspre-
chende Kapazitäten verfügen. Aus Effi-
zienzüberlegungen ist dies häufig sinnvoll 
und zielführend, weil damit die anste-
henden Auflagen möglichst rasch umge-
setzt und erledigt werden können.

Primäre Ansprechperson für die Auf-
sichtsbehörde ist aber der Stiftungsrat als 
oberstes verantwortliches Organ einer 
Vorsorgeeinrichtung. Bei grösseren Ver-
änderungen ist der Kontakt zwischen 
Stiftungsrat und Aufsichtsbehörde zen-
tral. Dies gilt insbesondere für Strategie-
entscheide des Stiftungsrats, wenn die 
Zukunft oder Ausrichtung einer Vorsor-

geeinrichtung geklärt werden muss.  
Dies ist beispielsweise auch dann der 
Fall, wenn der Wechsel von einer Voll-
versicherungslösung in die teilautonome 
Vorsorge geplant ist oder wenn ein neues 
Vorsorgemodell eingeführt werden soll. 
Ein frühzeitiger Beizug der Aufsichtsbe-
hörde gibt einem Stiftungsrat die not-
wendige Sicherheit, um seine Planungen 
rechtskonform umsetzen zu können. 
Vielfach ist es auch sinnvoll, dass die not-
wendigen Unterlagen und Dokumente 
einer Vorprüfung unterzogen werden, 
um allfällige Anpassungen rechtzeitig 
vorzunehmen. 

Einerseits nimmt ein solcher Stif-
tungsrat seine Verantwortung bestmög-
lich wahr, indem er vorausschauend 
plant und ihm die Einschätzung der 
Aufsichtsbehörde in seinem Projekt be-
kannt ist. Andererseits ist damit auch die 
Aufsichtsbehörde über aktuelle Ent-

wicklungen der unterstellten Vorsorge-
einrichtungen im Bild und kann ihre 
begrenzten Ressourcen optimal einset-
zen.

Der direkte Kontakt zwischen Auf-
sichtsbehörde und Stiftungsrat ist auch 
dann angezeigt, wenn die finanzielle und 
strukturelle Stabilität einer Vorsorgeein-
richtung kritisch sind oder wenn die 
Empfehlungen des Experten für berufli-
che Vorsorge nicht zeitnah umgesetzt 
werden. n
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ponsable d’une institution de pré-
voyance.

En tant qu’organe de gestion, le 
conseil de fondation est libre de décider 
de l’organisation appropriée de son insti-
tution de prévoyance. Le soutien et les 
conseils appropriés de l’expert, de l’or-
gane de révision et d’autres conseillers 
donnent au conseil de fondation la sécu-
rité nécessaire pour prendre ses décisions. 
Selon le type et la taille d’une institution 
de prévoyance, la diligence commande 
également de nommer une direction 
chargée des tâches de préparation et de 
suivi et de la gestion opérationnelle.

Tâches de l’autorité de surveillance
A la différence d’une société de capi-

taux, il n’existe pas de dualité des organes 
dans une fondation (institution). Le 
conseil de fondation est le seul organe 
légal doté de la fonction mentionnée et 
de toutes les tâches y liées. Cette concen-
tration, aux mains du conseil de fonda-
tion de milice, des pouvoirs sur les avoirs 
de prévoyance qui lui sont confiés, est 
l’une des raisons pour lesquelles une au-
torité de surveillance étatique a été pré-
vue dont le rôle consiste à vérifier la 
conformité des actes et règlements aux 
dispositions légales, ainsi que l’utilisation 
appropriée de la fortune de prévoyance 
(art. 62 BVG).

Comme l’autorité de surveillance 
adopte une approche holistique et fon-
dée sur le risque, il est important qu’elle 
comprenne la structure et le fonctionne-

Dans la plupart des cas, les caisses de 
pensions ont la forme juridique d’une 
fondation. Leur organe suprême est donc 
le conseil de fondation dont les membres 
sont désignés par les employeurs affiliés 
et leurs salariés (art. 51 LPP). Un conseil 
de fondation est organisé selon le sys-
tème de milice et travaille à titre ex-
traprofessionnel. 

Il se réunit régulièrement plusieurs 
fois par an pour se tenir au courant des 
derniers développements de son institu-
tion de prévoyance et pour prendre des 
décisions sur les questions en suspens. 
Une fréquence accrue des réunions est 
nécessaire en cas de situations extraordi-
naires telles qu’un découvert, une modi-
fication au niveau des effectifs et de la 
structure, ou un déséquilibre entre les 
prestations et leur financement.  

Le catalogue des tâches énumérées à 
l’art. 51a LPP est très complet. Par 
exemple, à l’al. 1, le législateur relève que 
le conseil de fondation assure la direction 
générale, de même qu’il détermine les 
objectifs et principes stratégiques de 
l’institution de prévoyance, ainsi que les 
moyens permettant de les mettre en 
œuvre. Il définit l’organisation de l’insti-
tution de prévoyance, veille à sa stabilité 
financière et à l’exécution de ses tâches 
légales et en surveille la gestion. L’art. 51a 
al. 2 LPP énumère et précise les tâches 
détaillées du conseil de fondation. Cette 
disposition centrale est donc finalement 
l’expression d’une bonne gouvernance 
d’entreprise par l’organe de gestion res-

Coopération entre le conseil de fondation et la surveillance 

Une situation gagnant-gagnant  
en cas d’échange

Un contact général entre la caisse de pensions et l’autorité de surveil-

lance peut avoir lieu dans le cadre de la direction et de l’administration 

de la caisse. Mais souvent, un échange supplémentaire et direct entre 

l’autorité de surveillance et le conseil d’administration est utile, voire 

 indispensable. De cette manière, les deux parties font preuve de la 

 prudence et de la responsabilité requises. 

EN BREF

L’intégration précoce de l’autorité 
de surveillance donne au conseil 

de fondation la sécurité nécessaire 
pour mettre en œuvre ses plans 

conformément à la loi. 
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ment d’une caisse de pensions. Il est ainsi 
plus facile pour elle de classer et d’évaluer 
correctement les décisions prises par un 
conseil de fondation. Les procès-verbaux 
complets des réunions du conseil de fon-
dation lui donnent une impression des 
sujets abordés par le conseil de fondation 
et de son fonctionnement.

Le conseil de fondation  
est l’interlocuteur prioritaire

Dans la pratique, les contacts de l’au-
torité de surveillance avec les institutions 
de prévoyance à surveiller passent sou-
vent par la direction et l’administration 
mandatées. C’est généralement la voie la 
plus efficace pour remédier à un pro-
blème et obtenir des résultats rapide-
ment, car ces organes assurent le fonc-
tionnement quotidien de la caisse et 
disposent des capacités nécessaires. 

L’interlocuteur prioritaire de l’auto-
rité de surveillance reste toutefois le 
conseil de fondation en tant qu’organe 
suprême responsable de l’institution de 

prévoyance. En cas de changements ma-
jeurs, le contact entre le conseil de fonda-
tion et l’autorité de surveillance est cen-
tral, en particulier lorsque le conseil de 
fondation a des décisions stratégiques à 
prendre dont l’enjeu est l’avenir ou 
l’orientation de l’institution de pré-
voyance. C’est le cas, par exemple, lors-
qu’il est prévu de passer d’une solution 
d’assurance complète à une caisse partiel-
lement autonome ou qu’un nouveau 
modèle de prévoyance doit être intro-
duit. L’intégration précoce de l’autorité 
de surveillance dans le processus donne 
au conseil de fondation la sécurité néces-
saire pour mettre en œuvre ses plans 
conformément à la loi. Dans de nom-
breux cas, il est également conseillé de 
soumettre les documents et les dossiers 
nécessaires à un examen préliminaire afin 
de procéder en temps utile aux ajuste-
ments nécessaires.  

D’une part, un conseil de fondation 
qui agit de la sorte s’acquitte de ses res-
ponsabilités de la meilleure manière pos-

sible en prévoyant toutes les éventualités 
et demandant l’opinion de l’autorité de 
surveillance au sujet de son projet. Et 
d’autre part, l’autorité de surveillance est 
ainsi également informée des développe-
ments actuels dans les caisses de pensions 
soumises à sa surveillance et peut faire un 
usage optimal de ses ressources limitées. 

Un contact direct entre l’autorité de 
surveillance et le conseil de fondation est 
également indiqué lorsque la stabilité fi-
nancière et structurelle d’une caisse de 
pensions est critique ou lorsque les re-
commandations de l’expert en matière 
de prévoyance professionnelle ne sont 
pas mises en œuvre rapidement. n

Norbert Eberle

WERBUNG PUBL IC ITÉ




